
disciplines de l'ALENA pour tenir compte d'obligations commerciales spécifiques stipulées 	; II 
dans le protocole de Montréal. 	 d 

En juin 1991, la consommation canadienne de CFC a été 45 p. 100 inférieure à celle de 	 C 
juin 1986. Le Canada s'est engagé à interdire totalement l'utilisation de nouveaux CFC 	, d 
avant la fin de 1995 et de méthylchloroforme d'ici l'an 2000. Dans les deux cas, on 	 s 
précède les dates des objectifs fixés dans le Protocole de Montréal. L'ALENA ne 	 , e  
modifierait aucunement la décision du Canada d'avancer les dates de ces interdictions. 	 c 
L'article 904 de l'ALENA garantirait au Canada le droit d'adopter et d'appliquer des 	 a 
mesures visant à protéger son environnement. 	 u 

En tant que pays en développement, le Mexique peut bénéficier d'un sursis de dix ans par 
rapport aux pays industrialisés pour ce qui est de l'élimination progressive des matières 	 é 
destructrices de la couche d'ozone, prévue en vertu du Protocole de Montréal. Cependant, 	a 
le Mexique a annoncé unilatéralement son intention d'éliminer progressivement l'emploi de 
ces matières en respectant l'échéancier des pays industrialisés. 

(ii) Changements climatiques 
d 

L'effet de serre est principalement maintenu par la présence de dioxyde de carbone et de 
vapeur d'eau dans l'atmosphère. D'autres gaz naturels qui y contribuent comprennent le 
méthane, l'oxyde nitreux et l'ozone troposphérique. Des études indiquent que les 
concentrations de ces gaz à effet de serre et les émissions de gaz synthétiques, tels les 
CFC, augmentent sensiblement. On croit que les concentrations de dioxyde de carbone et 	g 
de méthane dans l'atmosphère ont atteint les valeurs les plus élevées jamais atteintes 
depuis des milliers d'années. On s'attend à ce que ces concentrations à la hausse, dues 
principalement aux activités humaines comme l'utilisation de combustibles fossiles, divers 	g 
procédés industriels et les changements dans l'utilisation des terres, augmentent l'effet de 
serre naturel, entraînant ainsi un changement climatique et les incidences 	 I' 
environnementales connexes. 

Le dioxyde de carbone est le plus important de tous les gaz à effet de serre rejetés dans 
l'atmosphère par les activités humaines. Il représente à lui seul environ 
60 p. 100 de l'effet de serre additionnel. D'autres gaz à effet de serre absorbent une plus 
grande quantité d'infrarouges que le dioxyde de carbone, mais étant donné qu'ils sont en 
moins grandes quantités dans l'atmosphère, leur impact global est moindre. Par exemple, 
le méthane emprisonne 25 à 30 fois plus d'infrarouges par molécule que le dioxyde de 
carbone. 

Le Canada est responsable d'environ 2 p. 100 des émissions mondiales de dioxyde de 
carbone, bien qu'il ait l'un des taux d'émission par personne les plus élevés au monde. 
Les États-Unis sont la plus importante source d'émissions mondiales, représentant environ 
24 p. 100 des émissions totales. Le Mexique représente moins de 2 p. 100. 

La croissance de l'activité économique au Canada, qui pourrait résulter de l'ALENA, ne 
devrait pas entraîner une augmentation sensible dans l'utilisation des carburants de 
véhicules de transport ou des combustibles fossiles au pays. En outre, le 
paragraphe 904.1 de l'ALENA permettrait au Canada d'interdire l'entrée aux véhicules de 
transport étrangers non conformes aux normes canadiennes en matière d'environnement. 
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